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ACTES DE L'ASSEMBLEE DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 

LOIS DU PAYS 

RECTIFICATIF à la loi du pays n° 2011-23 du 29 août 2011 
modifiant des dispositions relatives à la formation 
professionnelle continue (JOPF n° 48 NS du 29 août 
2011, page 1864). . 

NOR:CFP1101042LP 

L'art ic le L P . 61312-13° de l 'article L P . 3 de l a loi 2011-23 
d u 29 août 2011 modifiant des dispositions relatives à l a 
formation professionnelle continue est a ins i rédigé : 

"Article LP. 6312-13.— Les arrêtés, prévus à l 'article 
L P . 6312-10, fixent pour chaque diplôme ou titre à finalité 
professionnelle de l a Polynésie française : 

1° Son appellation ; 
2° Les niveaux et domaines d'activité couverts ; 
3° L e référentiel professionnel q u i décrit les emplois , 

activités et compétences liées à l a qualif ication visée par 
le diplôme ou titre ; 

4° L e référentiel de certification qu i décrit, pour chaque 
certificat de compétence professionnelle unita ire : 
a) L'ensemble des capacités, connaissances et compé­

tences visées par l a certification ; 
b) Le niveau d'exigence attaché à chacune d'elles ; 
c) Les modalités et procédures d'évaluation, notamment 

l a nature des évaluations, l a qualité des évaluateurs et 
les règles régissant l a composition du jury , en vue de 
l'obtention du diplôme ou du t i tre par l a formation 
professionnelle continue et par l a val idat ion des acquis 
de l'expérience ; 

5° Les conditions d'accès à l a formation ; 
6° Les conditions d'organisation de l a formation ; 
7° Les structures autorisées à organiser l a formation, a ins i 

que, le cas échéant, les conditions de leur agrément ; 
8° L a durée de validité du diplôme ou titre à finalité 

professionnelle avant laquelle le diplôme ou titre de l a 
Polynésie française doit faire l'objet d'une révision. 

L e référentiel professionnel et le référentiel de certifica­
t ion sont annexés à l'arrêté pr is en conseil des ministres 
portant création du diplôme ou t i tre à finalité professionnelle. 

Les règles prévues au 4.c, relatives à l a composition du 
j u r y et celles prévues au 6, au 7, et au 8 peuvent figurer dans 
u n arrêté commun à u n ou plusieurs domaines d'activité. 

L a composition et l 'organisation du jury doit permettre à 
chaque candidat de s'exprimer dans l a langue polynésienne 
de son choix." 

Oscar M a n u t a h i T E M A R U . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Le vice-président, 
Antony G E R O S . 

Le ministre 
de l'économie, des finances, 

du travail et de l'emploi, 
Pierre F R E B A U L T . 

Le ministre de l'équipement 
et des transports terrestres, 

James S A L M O N . 

Le ministre des ressources marines, 
T e m a u r i F O S T E R . 

Le ministre de l'éducation, 
de la jeunesse et des sports, 

T a u h i t i N E N A . 

Le ministre 
de l'aménagement et du logement, 

Louis F R E B A U L T . 

Le ministre de l'environnement, 
de l'énergie et des mines, 

J a c k y B R Y A N T . 

Le ministre 
de la santé et de la solidarité, 

Charles T E T A R I A . 

Le ministre de la culture, 
de l'artisanat, de la famille, 

C h a n t a i T A H I A T A . 

Le ministre de l'agriculture, 
de l'élevage et de la forêt, 

K a l a n i T E I X E I R A . 

Le ministre 
du développement des archipels 
et des transports interinsulaires, 

D a n i e l H E R L E M M E . 
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ARRETE n° 1396 CM du 20 septembre 2011 portant 
nomination de M. Maurice Yune en qualité de directeur 
de la santé par intérim pour la période du 17 septembre 
au 12 octobre 2011 inclus. 

NOR : DSP1102195AC 

Le Président de l a Polynésie française, 

Sur le rapport du ministre de l a santé et de l a solidarité, 
en charge de l a protection sociale généralisée. 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 1682 P R du 6 avr i l 2011 modifié portant 
nominat ion du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l a délibération n° 92-97 A T du 1er j u i n 1992 
définissant les missions du service de l a santé publique 
dénommé direction de l a santé ; 

V u l'arrêté n° 673 C M du 15 a v r i l 2004 modifié portant 
organisation de l a direction de l a santé ; 

V u l a demande de congé du docteur Dominique M a r g h e m , 
direction de l a santé. 

L e conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 19 septembre 2011, 

Arrête : 

Art i c le 1er.— M . Maur ice Yune est nommé en qualité de 
directeur de l a santé par intérim durant les congés du 
docteur Dominique M a r g h e m , directeur de l a santé, du 
17 septembre au 12 octobre 2011 inclus. 

A r t . 2.— Le ministre de l a santé et de l a solidarité, en 
charge de l a protection sociale généralisée, est chargé de 
l'exécution d u présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé et 
publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 20 septembre 2011. 
Oscar M a n u t a h i T E M A R U . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Le ministre de la santé 

et de la solidarité, 
Charles T E T A R I A . 

ARRETES DU PRESIDENT 
LA POLYNESIE FRANÇAISE ET DES MINISTRI 

M I N I S T E R E D E L l \ S A N T E E T D E L A S O L I D 4 l R I T E 

ARRETE n° 6512 MSS du 20 septembre 2011 portant 
délégation de signature à M. Raymond Chin Foo 
directeur de cabinet du ministre de la santé et de la 
solidarité, en charge de la protection sociale 
généralisée. 

Le ministre de l a santé et de l a solidarité, en charge de l a 
protection sociale généralisée. 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 1682 P R du 6 a v r i l 2011 modifié portant 
nomination du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 1693 P R du 7 a v r i l 2011 modifié re lat i f aux 
attributions du ministre de l a santé et de l a solidarité, en 
charge de l a protection sociale généralisée ; 

V u l'arrêté n° 2675 P R du 20 septembre 2011 portant 
nomination de M . Raymond C h i n Foo en qualité de directeur 
de cabinet auprès du ministre de l a santé et de l a solidarité, 
en charge de l a protection sociale généralisée ; 

V u l'arrêté n° 2256 P R du 20 j u i n 2011 portant 
nomination de M . Jean -Mar ie Savio en qualité de conseiller 
technique auprès du ministre de l a santé et de l a solidarité, 
en charge de l a protection sociale généralisée ; 

V u l a circulaire n° 8 C M du 19 octobre 1984 relative à l a 
signature du courrier ; 

V u les nécessités de service. 

Arrêté : 

Ar t i c l e 1er.— Délégation de signature est donnée à 
M . Raymond C h i n Foo, directeur de cabinet du ministre de l a 
santé et de l a solidarité, en charge de l a protection sociale 
généralisée à l'effet de signer au nom du ministre de l a santé 
et de l a solidarité, en charge de l a protection sociale 
généralisée : 

des notes, correspondances et bordereaux de transmission 
relat i fs à l a gestion des services et établissements 
relevant de l'autorité ou de l a tutelle du ministre de l a 
santé et de l a solidarité, en charge de l a protection sociale 
généralisée, adressés aux services administrati fs , aux 
établissements publics, aux autres administrations, aux 
usagers et aux organismes privés ; 
des notes, correspondances et bordereaux de transmission 
adressés à l a présidence de l a Polynésie française, aux 
différents ministères, aux services et établissements 
administrati fs , aux usagers et avix organismes privés. 
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A r t . 2.— Délégation de s ignature est donnée à 
M . Raymond C h i n Foo, directetir de cabinet, à l'effet de 
procéder aux actes suivants de gestion courante concernant le 
personnel relevant du cabinet du ministère de l a santé et de 
l a solidarité, en charge de l a protection sociale généralisée : 

- congés de toute nature, à l 'exclusion des congés adminis ­
trati fs ; 

- notation et propositions d'avancement du personnel en 
position de détachement ou de mise à disposition auprès 
du cabinet ; 
sanctions d i s c ip l ina i res suivantes : avert issements , 
blâmes, mises à pied d'une durée inférieure à 8 jours avec 
retenue partiel le ou totale de salaire ; 
procédure d'entretien préalable en cas de licenciement 
envisagé à l'encontre des chefs de services et directeurs 
d'établissements selon l a réglementation en vigueur. 

A r t . 3.— Délégation de s ignature est dôhnéë a 
M . Ëaymohd C h i n Fod, directeur de babihet, à l'effet de 
pivDcëdêr a û i âcteê dë gëstibh se rapportant aux ordres dé 
déplacement et réquisitions de passage à l'intérieur de l a 
Poljdlésië trahçaisë, pdUr les chefs dë service et dlrecteui-s 
d'ëtàblisseiriënts, agents dès services ët établissements ët 
rtieriibrës dë cabinet placés sous l'autorité du ministre de l a 
santé et de l a solidarité, en charge de l a protection sociale 
généralisée. 

A r t . 4;— Délégatidti dé sighàtUrë est donnée à 
M . Raymond C l i i h F'bO, dlréctëUr de cabinet, pour acfcompllr 
les actes se ràppërtàht à l a signature des contrats ou 
conventions liées à là gestion ëôu.t'ànte d l l ëabinet et des 
Services et établissements placés sous l'autorité du ministre 
de l a santé et de l a solidarité, en charge dë l a protection 
sociale généralisée; 

A r t . 5.— Délégation de s ignature est donnée à 
M . Raymond C h i n Foo, directeur de cabinet, à l'effet de signer 
au nom du ininistt-e de l à santé et dé l a solidarité, en charge 
de là protection sociale généralisée, dans l a l imite de ses 
attributions, les engagements, les l iquidations a ins i que 
toutes correspondances et pièces justif icatives des dépenses 
imputées sur les budgets alloués au cabinet et, le cas échéant, 
aux services et établisseirlents rattachés au ministère de l a 
santé et de l a solidarité, ëh charge dë Isi protection sociale 
généralisée. 

A r t . 6.— M . Rayitiohd C h i n Foo, directeur de cabinet, est 
habilité à certifier le caractère exécutoire des actes pris par le 
ministre dë là santé ët de l a solidarité; ën chai-ge de l a 
protëctiori sociale généralisée. 

A r t . 7.— Èn cas d'empêcheitiênt de M . Raymond C h i n Foo, 
directeur de cabinet^ délégàtioh dé signature est donnée à 
M . Jean -Mar i e Savio, conseiller technique, pour l'ensemble 
des âCtëS, tibtë^, cëi-iE^ëspondances et bordereaux de transmis ­
sion prévus aux articles précédents. 

A r t . 8 . - L'arrêté n° 1584 M S S du 27 avr i l 2011 modifié 
est abrogé. 

A r t . 9.— Le présent arrêté sera notifié aux intéressés et 
publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papëëtë, lë 20 septembre 2011. 
iiiè rhifiiistré dë là santé 

ëi dë iù soildtiHté, 
Charles TËTAËIA. 
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